
 
 
 

Règles sanitaires pour tous les tournois homologués 
---- 

Paris, le 7 juillet 2020 
 
Règles applicables à tous les tournois homologués (internationaux organisés sur le territoire français, 
nationaux, régionaux et départementaux), applicables à ce jour et jusqu’à la prochaine publication de 
consignes sanitaires, pour les zones vertes. 
Les doubles sont autorisés. 
 
Toute personne présentant des symptômes (température, difficultés respiratoires …) ou ayant été au contact 
de malades du Covid dans les 14 jours qui précèdent, ne doit pas se présenter dans une salle de pratique 
pongiste. 
 
- Organisation générale :  
Respecter les consignes des autorités pour l’accueil du public (nombre et règles de distanciation…) ; 
Afficher les consignes sanitaires ; 
Nommer un responsable de l’accueil qui veille au respect de l’ensemble des règles sanitaires ; 
Affecter des bénévoles qui veillent au respect des gestes barrières ; 
Mettre des solutions hydro-alcooliques à l’entrée. 
 
- Plateau de jeu 
Installer le matériel en respectant la distanciation et les règles sanitaires ; 
Délimiter le plus possible individuellement les aires de jeu avec des séparations ; 
Prévoir des couloirs de circulation les plus larges possibles ; 
Organiser au mieux un sens de circulation sur le plateau de jeu pour éviter les croisements ; 
Des bénévoles veillent au respect des gestes barrières et du sens de circulation ; 
Le port du masque est obligatoire pour tous (coaches, juge-arbitres, joueurs et bénévoles de l’organisation) 
si les règles de distanciation ne peuvent être respectées. 
 
- Aire de jeu 
Equiper chaque aire de jeu de solutions hydro-alcoolique, et de lingettes ou spray (savonneux ou désinfectant) 
avec papier essuie-tout ; 
Si porte-serviettes, les positionner avec une distance minimum de 1 mètre à l’opposé du marqueur ; 
Prévoir une poubelle pour jeter les lingettes, papier essuie-tout et masques jetables. 
 
- Tirages au sort (poules et tableau) 
Le juge arbitre effectue les tirages au sort de manière à conserver la distanciation sociale. 
 
- Echauffement 
4 joueurs maximum par table ; 
Les joueurs désinfectent leur partie de table, leur porte-serviette et le haut des séparations d’entrée avant 
de commencer l’échauffement ; 
Ils désinfectent également leurs balles avant le début de l’échauffement ; 
Il n’y a pas de changement de côté. 
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- Déroulement d’une partie 
Les joueurs apportent leur propre matériel (pas de partage d’équipement) ; ils posent leurs affaires 
personnelles en dehors des aires de jeu, 
Les joueurs utilisent une solution hydro-alcoolique ou autre (lingettes) à l’entrée de l’aire de jeu ; 
Les conseilleurs et la personne faisant fonction d’arbitre portent un masque ; 
Les conseilleurs nettoient leur chaise à l’aide d’un matériel désinfectant ; 
Les joueurs nettoient leur surface de jeu, leur porte-serviette et le haut des séparations avant le début de la 
partie à l’aide d’une lingette (ou spray avec papier essuie-tout) ; 
Les joueurs désinfectent les balles avant le début de la partie ; 
La personne faisant fonction d’arbitre nettoie la chaise et la table d’arbitrage, la plaquette, le stylo ainsi que 
le marqueur, et désinfecte ses mains ; 
Il ne doit pas y avoir de contact physique entre joueurs : pas de poignée de main ; 
Les joueurs ne s’essuient pas les mains sur la table ; 
Les joueurs ne soufflent pas sur la balle ; 
Lors du changement de côté, les joueurs tournent dans le sens horaire sans jamais se croiser, ils déplacent 
leur porte serviette et nettoient rapidement leur côté de table. 
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